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PASSAGE DU RHIN

LES TROUPES RÉPUBLICAINES.

Au quartier général
, à Crevelt

;
le 10 Pr.ièidor, l’an troifîêmè

armées du Nord& de Sambre tkMeuje
,

L’aile gauche de l’armée de Sambre 6z Meufè ,

chefâ collègues
, a forcé aujourd hui le pailage du

Rhin ; entre Dtiisbourg & Dùffdldorf
, en préfence

d’une armée formidable qüi avait eu le temps de fé
retrancher avec toutes les règles de l’art. L’armée ennemie
a été truie en pleine déroute, & maintenant nous fommés
maîtres de la totalité du duché de Ber?.

La citadelle de Duffeldorf a été prife d’afîaut par le
batailiOû de grenadiers de la divifjon du général Chant-

pionnet
, commandé par le capitaine ÜHonmhes

, &. la

ville a capitulé fur- le -champ.

Cette expédition eft caufe que cette portion de
1 armee oa pu accepter la couftitution

; mais que
les royahiles rie triomphent pas de ce retard : dgs
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{oldats qui ont encore main îa foudre avec laquelle

ils ©nt frappé fi fouvent les trônes & les foldats des

rois, ne fouffriront jamais qu’un nouveau tyran règne

fur leur pairie. Au furplus , la cônftitution fera pré^

fentée au premier moment où l’armée le trouvera en

yepos , & je puis vous affurer d’avance que ce jour fera

‘^jpbur elle un jour de fête.

* On a pris fur l’ennemi beaucoup d’artillerie & de

munitions.

Je vous, adrefferai par le premier courrier le rapport

officiel des généraux. Cette journée ne doit pas erre

perdue pour l’hiftoire : elle mérite d’être placée à côté

des viéloires. les plus fignalées'de cette guerre ;
elle met

lç comble à la gloire 'de cette brave armée.

Salut &' fraternité

,

Signé G I L L 1E T,
O

Pour copie conforme :

Signé Cambacérès ,
préfeJent %

Daünou 9 feçrétaire,

LOI
Portant que £armée de Sambre & Meufe na cefje

de bien mériter de U Patrie , & qui ordonne l'envol

aux déparlemèns & joux armées de la dépêche du

repréfentaat Gillet,

Pu 24 FruéHdor * l’an troifième de la République françaîfe ,

une & indivififole.

La Convention nati on aie , après avoir



( 5 )

entendu îa k&ure de la dépêche du représentant du

peuple Gillet ,
ot le repport de fou comité dévalué

public , DÉCRÈTE:
L’année de Sombre & Meufe ne celTs de bien me tirer

de îa patrie.

La dépêche de Gillet fera inférée au bulletin de

correfpondance ;
elle fera imprimée fur-ïe-champ avec

le préfent décret ,
affichée à Paris dans les lieux accou-

tumés., envoyée par des courriers extraordinaires au*

armées ,
aux départemens , & au camp tous Paris.

Vifé par le repréfentant du peuple ,
infpeSieur au%

procès-verbaux. Signé Lehavlt.

Collationné à l’originad
,
par nous préfident et feyretaireS

de la Convention nationale, A Pans, le 24 PruéHdor,

an troifième de la République françaife ,
une et indi-

viübîe. Signé A, C, Thibaüdeau, ex - préfident $
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